
EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE

Commune de SAINT MARTIN D’AUXIGNY (18110)
Département du Cher

Arrêté n° 
2024A58

ARRETE DU 21 MAI 2024 
D’Alignement Individuel

Le Maire de la commune de Saint Martin d'Auxigny,

Vu les articles L. 112-1, L112-3, L112-4 du Code de la Voirie Routière,

Vu l’absence de plan d’alignement pour la route de Coillard à Saint Martin d’Auxigny,

Vu la constatation sur les lieux le 12 avril 2024,

Vu les points préexistants sur le terrain et les nouvelles bornes métal posées par M. Philippe BLANCHAIS, 
Géomètre Expert D.P.L.G., 18500 MEHUN SUR YEVRE, en limite de fait, en présence de M. Laurent GITTON, 
Adjoint au maire de SAINT MARTIN D’AUXIGNY, le 12 avril 2024,

A la requête de M. Philippe BLANCHAIS, Géomètre Expert D.P.L.G., 1 Avenue Pierre Sémard 18500 MEHUN 
SUR YEVRE, en date du 26 avril 2024, agissant pour le compte de la commune de SAINT MARTIN 
D’AUXIGNY.

ARRETE

Article 1er : Fixe l’alignement individuel de la route de Coillard, au droit de la parcelle cadastrée section AH n°56 sise à 
Montboulin à SAINT MARTIN D’AUXIGNY, matérialisé par les 5 points A-B-C-D-E, tel que décrits dans le plan annexé :

Le point A est un point en pied de clôture implanté à 4.10m de l’axe de la route de Coillard.
Le point B situé à l’arrière du candélabre est implanté à 4.14m de l'axe de la route de Coillard.
Le point C est une borne nouvelle implantée à 4.34m de l’axe de la route de Coillard.
Le point D est une borne nouvelle implantée à 5.30m de l’axe de la route de Coillard.
Le point E est une borne nouvelle implantée à 4.96m de l’axe de la route de Coillard.

Ampliation adressée au :
1 exemplaire M. Philippe BLANCHAIS
1 exemplaire pour archivage

Fait à Saint Martin d’Auxigny, le 21/05/2024

Le METE.
Notifié/publié sur le site internet de la commune W -
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Cadastre SectionAH n°56 X= X=

Lieu-dit : "Montboulin", 5 route de Coillard

Propriété de M. NORMANT Sylvain et Mme GITTON Emmanuelle

PLAN D’ALIGNEMENT

Echelle : 1/250

AH 55
Mme GITTON Emmanuelle

M. NORMANT Sylvain
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Planimétrie : Coordonnées Lambert93 CC47
Dressé par le cabinet Philippe BLANCHAIS 
Géomètre Expert D.P.L.G
1, avenue Pierre Sémard
18500 MEHUN-SUR-YEVRE
Tél.02-48-57-33-14
Mél: philippe.blanchais@orange.fr
Le 12 avril 2024 dossier 224-044
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Point en pied de clôture

Point sur l’arrière du candélabre non matérialisé

Bornes nouvelles en métal

Limite cadastrale

10 1co

11 Y
%

6224600

: NB: une division cadastrale suivie d’une cession à la commune devront 
iêtre effectuées afin de régulariser l’alignement de fait qui n’est pas 
i conforme à la limite de propriété.
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